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FRANCE.
r Paris, le 25 mars. — M. Lelion a eu encore plu
sieurs entrevues avec M. Thiers, au sujet du traite' 
je commerce entre la France et la Belgique. Il pa
raît qu'on est encore loin de s’entendre sur les 
auditions de ce traite, et qu’un projet de loi ne 
lourra être presente sur cette matière , que pen- 
lant la session prochaine.
— Le conseil-ge'neral des manufactures se reu- 

ira mardi pour entendre le rapport de la cotn- 
îission chargee de l’examen de la question des 
lonilles.
—Le ministère a de'finitivement arrêté ses plans 

elativement à la seconde session. Le jour de la clo
ute de la session actuelle, qui, d’aprèsles calculs 
ss plus probables , aura lieu vers le i5 du mois 
rrochain , le roi se rendra en personne à la cham- 
,re -,ou *1 prononcera un discours comme lors de 
J clôture de la session de i83o.
Immédiatement après, et sans désemparer , il 

®ra donne' lecture de l’ordonnance de convocation 
Wur la session de 1834. Tels sont les projets d’au- 
ourdhui : il est inutile de dire que bien des cir
constances peuvent les modifier. (J. da Co mm.)
~ Bier, presque toute la garnison a été' consi- 

Qee’ e corps des officiers de paix, une centaine 
0 sergens de ville et de nombreux de'tachemens 

garde municipale sont aussi demeurés consignés , 
occasion de la visite, que les jeunes gens de- 

E'en rendre à M. Joly , défenseur de Bergeron ; 
J’’01 Preveuus des mesures de l’autorité et ne 
. former aucun sujet de désordre , ont re- 

ce a cette démonstration publique.
|iB . ^ arrivé, ce matin, un courrier extraor- 

lre de Madrid; le ministre des affaires e'tran-
eil O ®St re,ndr de Suite chez le Président du con- 
ja;‘. „“.P,® t;!,ne nouvelle conspiration carliste 
ou CaT eolate a Seville , à l’occasion dm départ de 
“wrlos pour le Portugal. r

nars°a llt 1131:15 VIndicateur de Bordeaux, du2t

M**r (moYnforme'? aujourd’hui, nous devons annon-
Pffisée parM111® i® !6 docteur Dllbois n’a P« être 
•e ss'lèbre nM r6’ “ (lucllRsse de Berry , attendu que 
ente à la j™^:sseur n’a P°'nt demaudé à être pré- 
Bne lett

îlier Par M. Dubois à un de ses 
lé donner & .0 , aux 1 ciu B n’a pas mission 
le Blaye m„-S Souls a a noble captive de la citadelle 

en être téin0^eU emen^d al*'endre l’événement afin

escoucheseiffn^|reSj n°nveBes de Blaye, annoncent
‘»la. fin an , ia uuchesse de Berri pour le milieu au plas tard da mois cVavr;[

0n~ßarrot'noS a!1B*a's se sont rendus chez M. Odil- 
;r'ptioB Ptff°r Ul uonner connaissance que la sous- 
:,lr‘ en AnoletVeUr de M‘ Laffitte avait trouvéde l’é- 
ir,Ption cirenSf6; 61 11116 de'îà Ies listes de sous-
cette

I cifo.,1 ■ . ies listes Ioccai13"t-aVecava.nta8e- 11 devaitoccasie., t • “’“■■luge, it (levait se tenir
'0llr°nne m i a r°ls as„semble'es aux tavernes de la-ne et l’An T Ulees aux tavernes de U 
r « Prendre pnCre et. du Poissotl - à ^ffet de discu 
?are‘Üe souscriptio0nnslderatlon la proposition d’une

BELGIQUE*
chambre des représentai.

8X'«*Ï. M*J; i«" « I. »i« <1.1. di,-
ein.- "‘m annnn.o budget de la guerre.
^P0M,il-demanderaUquele<Ihe ,la.d.iscussion générale sera 

P ur mois. ^ budget de ia guerre ne soit voté

M le ministre de la guerre lit un discours dans leque- 
il passe successivement en revue et réfute les objections qui 
ont été présentées dans la séance d’hier par M. Levae ; il 
dit que les renseignemens que l’honorable membre s’est pro
curés sont tout à fait inexacts. Il s’arrête particuliérement 
sur les reproches qui lui ont été faits à propos de l’admis
sion des officiers étrangers dans l’armée et de l’adjudication 
des vivres da campagne.

Il termine en disant qu’il a eu à cœur les intérêts du gou
vernement , et qu’il lui est pénible de voir qu’on ait pu le 
soupçonner de malversation , sa conduite ayant toujours été 
franche et loyale , il espère que la chambre approuvera sa 
conduite et ses actes.

M. Levae : Je n’ai jamais eu l’intention d’attaquer la loyauté 
de M. le ministre de la guerre , mais j’ai cru pouvoir de
mander quelques explications sur la fourniture des vivres de 
campagne.

3VI. Desmane t de Kies me : Je vous dirai peu de choses, mes
sieurs , du discours du ministre , qui ne dit rien et ne pourrait 
rien n us apprendre.

L’honorable membre voudrait qu’on renvoyât des congés au 
quart des soldats, il se plaint du peu de soins qu’on a des che
vaux de cavalerie, il semble que le ministre veuille mettre de 
côté les hommes de la révolution , tandis qu’à mérite égal, et 
même un peu inferieur , on devrait les préférer.

M. Dumortier : Il me semble , meneurs, que pour procéder 
méthodiquement on devrait s’occuper ou de la question po
litique ou du budget de la guerre, mais non aller de l’une 
a l’autre.

M. Jullien : Je ne comprends pas la division qu’on veut 
faire , puisque la question du budget est liée à la question 
politique , et je délie qu’on parle du budget avec un peu 
de portée sans traiter aussi la question extérieure.

M. le ministre de l’intérieur est introduit
La chambre décide que la discussion continuera sans 

division.
M. Dumortier : A-bordera la question qui intéresse le sort 

du pays. Le ministre de la guene actuel a sa confiance Le 
système du gouvernement consiste à remplir ses engage- 
mens. ° °

Dans l’opinion de l’orateur le traité du 15 novembre est 
ce qUI rattache la Belgique à l’Europe. La faute du minis
tère consiste à ne pas avoir su faire valoir les droits en Bel
gique, et en second lieu d'avoir manqué de confiance dans 
l'armée.

II résulte de l’examen attentif de la note du 14 février 
que les réclama ions du gouvernement se bornent à une am
nistie pour les parties cédées, et d’une autre part une navi- 
gation piovisoire sur l Escaut et sur la Meuse jusqu'au traité 
définitif qui , on le verra , nous ravira la navigation tout en
tière. L’orateur cite le protocole n° 48 relativement à la dette 
pour i rouver que c’est pai un mensonge grave du plénipo
tentiaire hollandais que la conférence a admis que la Belgi
que était grevée de quatie millions de dettes venant du fait 
de la France. Il demande au ministre s’il a fait des démar
ches pour obtenir le redressement d’un semblable grief D'a- 
près la note du 4 janvier , la Belgique a été chargée de 
600 mille fl. pour la libre navigation de l’Escaut, de la Meuse 
du chemin de fer passant par Sittard et la route commer
ciale par Maestricht.

Le ministère, puur justifier de ses droits sur le Limboura 
le Luxembourg et la Flandre zélandaise , aurait dû invoquer lé 
traité de Campo-Eormio. Le chantier d’Anvers avait été attri 
bud à la Belgique par le traité de Paris , on n’a rien fait pour 
obtenu- le moindre changement à toutes ces injustices ainsi 
8ue, pour 1a flotte , les colonies acquises en commun les 
engere , etc. ’

L’orateur s’arrête long-temps sur ce qui a été avancé mu
le ministre que le principe de la liberté de l’Escaut est 
maintenu. Il demande pourquoi le ministère soolfre depuis 
trois mois la fermeture de l'Escnut à notre pavillon Pour 
quoi depuis trois jours il a souffert une insulte à ce pa
villon. Le ministère se laisse traîner à la remorque du ca
binet français, cabinet qui, de tous les temps s’est mon 
tre le plus grand ennemi de la Belgique, pour prouver 
la duplicité , la perfidie du gouvernement de ia Fiance il 
suffit de se reporter à ce qui s’est passé lors de I élection 
du duc de Nemours. L’orateur termine en demandant au 
ministre si le gouvernement consentira encore à subir de 
nouvelles ^ interventions ? Si le gouvernement consentira en
core à laisser une armée étrangère fouler le sol de la patrie.

M. Gendebien : Presque tout ce que je voulais dire a été 
démontré par mon honorable ami M. Dumortier, il vous a 
prouvé que le ministère n’avait rien fait, je vais à mon tour 
vous prouver qu'il n’a l’intention de rien faire.

L’honorable membre se livre à de longues considérations 
sur la politique extérieure, comme il ne peut admettre que 
!a France et fAngleterre se laissent jouer par la duplicité 
de la Hollande, il pense qu’il y a chez ces deux puissan
ces une amere-pensée; elles veulent arriver à un provisoire 
indéfini afin de ruiner la Belgique, quanta moi, messieurs , 
s’ecne 1 orateur, je consentirai plutôt à voir la Belgique faire 
parüe ,de la confederation germanique , je piéférerais devenir 
Allemand plutôt que de rester plus long-temps dans cet état

perte dude marasme qui ne peut se terminer que par la 
nom belge.

M. de Smet lit un discours dans lequel il se plaint d’in
sultes faites à M. Gendebien par le général Magnan.1

M. de Foer réfute les reproches adressés au ministère par 
MM. de Brouckère , Dumortier et Gendebien. Ces reproches 
ne sont pas fondés II approuve le maintien de l’armée sur 
pied de guerre , qui nons met en mesure de repousser les 
injustes prétentions de la Hollande ; mais il ne pense pas que 
nous puissions commencer les hostilités , car ce serait rendre 
service au cabinet Hollandais , en mettant contre nous tou_ 
tes les puissances en excitant une conflagration géuérale. 
Il ne Voit pas que la Belgique , en suivant la marche qu'elle 
a tenue, se traîne à la remorque de la France et de l’An
gleterre.

On semble douter, ajoute l’orateur, de la bonne foi des 
puissances exécutrices; mais les faits accomplis sont là pour 
la démontrer. J’ai some t entendu releritir ces paroles dans 
cette enceinte : Lorsque nous verrons le blocus des ports de la 
Hollande , les Hollandais expulsés de la citadelle d’Anvers, alors 
nous croirons à la sincérité des promesses des deux puissances , 
à la fidélité de leurs engagemens. Eh bien ! messieurs , ces faits 
sont accomplis.

Quiconque connaît le côté le plus vulnérable de la Hol
lande, doit être convaincu que la su,pension de son corn- 
merce, la stagnation de la navigation sont le moyen le plus 
court, le plus sur, et en même temps le moins brutal, lé 
moins sanguinaire pour forcer la Hollande a accepter le traité 
qui lui est imposé , et je demanderai si la Belgique peut dispo
ser des moyens que possèdent la Frauce et l’Angleterre pour 
arriver à ce résultat ?

Je ne traiterai pas la question de la nouvelle intervention 
d’une armée étrangère sur le sol de la Belgique, celte ques
tion est tout a fait éventuelle et en dehors de nos prévisions , 
nous pourrons nous en occuper alors qu’il s'agira d’une nou
velle intervention.

Je ne répéterai pas ici les justes observations qn’ont déjà 
faites à cet égard les honorables membres du ministère, je me 
bornerai se dement à les approuver.

M. Nothomb : Four éviter de désigréables interruptions, je 
dirai qu’il n’y a lien d’officiel dans mes paroles. Je parle 
ici comme député, et s’il m’arrivait, en m’occupant de la 
marche du gouvernement, de dire nous , c’est que comme 
député j’ai e droit de m’identifier avec le gouvernement 
lorsque se* doctrines sont les miennes.

Je pourrais me borner à renvoyer le premier orateur, M. 
Dumortier, aux pièces que chacun de nous possède. L’ho
norable orateur a cherché à établir qu’avant le traité du t5 
novembre nos droits territoriaux n’avaient pas été défendus 
d’une manière sérieuse et approfondie. et que depuis on n’a 
rien fait pour obtenir quelques modifications aux 24 articles. 
Ceux qui depuis deux ans ont suivi nos débats savent que 
le gouvernement provisoire et le comité diplomatique ont 
des le mois de novembre 1830 , exposé tout noire système 
de limites dans des notes étendues dont l’impression a été 
ordonnée. Notre honorable collègue ne nous a rien appris 
de neuf; je l’engage à lire ces notes. 11 y trouvera le moyen 
de rectifier quelques erreurs que je m’abstiens de relever ; 
il y verra entre autres que ce n’est pas le traité conclu à 
Gumpo-Formio entre la France et l'Autriche, mais le tiàité 
conclu à La Haye entre les républiques batave et française 
le 27 floréal an III ( tô mai 1795 ), qui a enlevé la rive' 
gauche de l’Escaut à la Hollande. En autorisant le gou
vernement à signer les 24 articles, la chambre a entendu 
que le gouvernement fit des efforts pour obtenir quelques 
modifications.

D’après le» instructions qu’il avait reçues, notre plénipo
tentiaire à Londres , a demandé ces modifications par une 
note du t2 novembre 4 831 , dont l'honorable orateur trou
vera le texte à la page (22 d un des rapports officiels : no-, 
tre envoyé a, entre autres, demandé ia rectification de 
l'article concernant les dettes , en se fondant sur ce même 
protocole, n° 48, du 6 octobre 1831 , dont M Dumortier 
nous a entretenus. La conférence a rejeté ces demandes dans 
des termes extrêmement remarquables et que nous avons sou. 
vent invoqués pour établir l’imm tabilité du traité du tôno- 
vembre. Ces termes , devenus, en quelque sorte , sacramentels 
pour notre diplom ;tie , les voici :

« Les soussignés se trouvent dans l’obligation de déclarer 
à M. le plénipotentiaire belge que ni le fond ni la lettre des 
24 articles ne sauraient désormais subir de modification et 
qu’il n’est même plus au pouvoir des cinq puissances d’en con
sentir une seule. »

J’aborde maintenant la question la plus immédiatement en 
rapport avec le budget de la guerre, à savoir si nous avons 
besoin d’une armée, propre à prendre l’offensive.

Notre position n’est-elle, dans tous les cas possibles , que 
défensive ?

L'honorable orateur qui a ouvert les débats dans la séance 
de samedi, a dit, et je cite à peu près ses expressions : 
que si nos armemens ont été portés au degré extraordinaire 
où nous les voyons, c’est qu’on a eu une fausse idée de 
notre . situation politique. D autres orateurs ont répété cette 
assertion. De deux choses l'une, dit-ou : les engagemens de
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puissances existent ou n’existent ppint. S'ils existent, ils nous 
dispensent de faire la guerre. S’ils n’existent point, i! faut 
faire la guerre. Voilà , si je ne me trompe, l’argument dans 
toute sa force.

Je crois avoir, uu des premiers, soutenu que les engage- 
inens que nous avons contractés dès les premiers jours de ta 
revolution, nous ont réduits à une attitude purement défen
sive ; c’est là en quelque sorte l’état normal de la Belgique 
aussi long-temps qu’elle reste avec les puissances dans la voie 
des traités. Mais si les puissances sortaient de cette voie , elle- 
même aurait le droit d’en sortir à son tour, et alors de défen
sive, sa position deviendrait agressive. Ce n’est pas une vaine 
hypothèse ; bientôt des accidens pourraient venir rompre le 
cours ordinaire des choses

Pourquoi, s’est on demandé, a-t-on redoublé en juillet der- 
■nicr les arméniens ?

Il s’est formé, a-t-on ajouté, à cette époque entre les 
chambres et le gouvernement un contract tacite d’après lequel 
il n’a obtenu une levée extraordinaire d’hommes qu'à condi
tion de faire la guerre Je crois cette assertion inexacte, le 
gouvernement a promis d’amener l’exécution du traité, et 
pour en arriver là, il lui fallait des arméniens extraordinai
res. Il fallait qu’il pût dire aux puissances garantes: le traité 
sera exécuté ou par vous ou par moi ; choisissez. Dans ce 

-dilemme étaii notre force. Si ce dilemme avait manqué à no
tre d plomatje . notre diplomatie n'eût rien obtenu.

Le cabinet actuel a pu notifier , le 23 octobre, sa formation 
aux puissances en leur disant, après avoir rappelé la nature 
des engagemens :

« C'est par ces motifs et dans ce but, que le ministre plé
nipotentiaire de S. M. le roi des Belges a l’honneur de con
firmer à son excellence le duc de Broglie, la déclaration qu'il 
lui a faite . que son gouvernement sera dans l'impossibilité ab
solue de prolonger l’attente dan3 laquelle il se trouve au-delà 
8“ 3 novembre prochain ; que si ce jour arrive sans que la 
Garantie stipulée ait reçu son exécution, ou au moins un 
commencement d’exécution , S. M- se verra dans la nécessité 
de prendre possession par ses propres forces du territoire belge 
occupé par l’ennemi.

» _ Telle est donc la condition d’existence du uouveau mi
nistère : évacuation du territoire pour le 3 novembre ou un 
commencement actif d’exécution , soit par l’action des puis
sances, soit par celle de l’armée nationale. Il ne peut se 
soutenir au delà de ce terme si l’une ou l’autre de ces deux 
hypothèses ne se réalise pas; ce n’est là de sa part ni une 
volonté arbitraire ni un vain engagement; c’est la loi irrésisti
ble de sa position; c’est celle qu’imposent aujourd’hui en Bel
gique à tout ministère quel qu’il soit l’état intérieur du pays et 
la force des choses. »

Sans nos arméniens extraordinaires, cette note verbale du 
23 octobre n’eût été qu’une puérile menacé.

J'aime à le dire ici, et je désire que mes paroles reten
tissent au-debors, notre armée nous est utile , et cette uti
lité fait sa gloire. Son existence a amené les mesures coer
citives, son existence les fait maintenir. Le jour où nos di
plomates à Londres ou à Taris ne pourraient plus faire 
d’appel à notre armée, le jour où il n’y aurait plus d’ar
mée en état de prendre l’ofifensive , les deux puissances exé
cutrices sortiraient peut-être de la situation violente où elles 
se sont placées. C’est grâce à notre armée, que nous po
sons de nouveau le dilemme : « Vous exécuterez ou nous 
exécuterons. »

J’ai dit, messieurs , que la situation qui résulte des me
sures coercitives est yiolente : elle l’est pour la Hollande , pour 
l’Angleterre, pour la France , pour la Belgique meme. Ces 
mesures agissent sur le commerce de la Hollande et réagissent 
sur celui des trois autres pays.

F’éîat actuel de l’Escaut est en rapport avec les mesures 
coercitives. Le principe de la liberté de navigation subsiste.
L Escaut est libre pour toutes les nations, à l'exception de 
celles qui par leur fait ont autorisé contre elles des actes de 
représailles. La liberté forme le droit commun ; mais, à 
cote cm principe, se tr uve l’exception que nous avons pro
voquée nous mêmes. Si la Hollande , saisissant l’occasion des 
mesures coercitives de l’Angleterre et de la France, avait 
ernae le neuve à tous les peuples, elle serait sortie du droit 

commun. A mes yeux , les mesures prises sur l’Escaut par 
a Hollande ne sont pas des actes de souveraineté, mais des 

actes de représailles, qui cesseraient avec les mesures coer
citives. L’Iionorable M. Dumortier a cité le protocole n° 9, 
du 10 janvier 1831 , qui établit une corrélation entre la li- 
brtée de la forteresse deMaestricbt et la liberté de l’Escaut, 
et u a en quelque sorte sommé le gouvernement de bloquer 
Maestricht. Il aurait même pu rappeler que moi-môuie , dans 
une autre séance , et le premier, à ce que je crois , j’ai parlé, 
du principe de réciprocité déposé clans le protocole du 10 
janvier.

Mais le cas était bien différent. Il s’agissait d’un tarif 
imposé à l’Escaut, de la fermeture complète du fieuve. 11 
n y avait plus là acte de represaille, mais excès de legitime 
defense et acte de souveiaineté.

£es mesures coercitives réagissent donc sur nous mêmes. 
■Est-ce à dire qu’il faille en demander la cessation

Je me garderai bien de donner ce conseil, et personne 
parmi nous n’oserait prendre la responsabilité de cette pro
position. Si l’on vous demandait : voulez-vous le rétablisse
ment sur l’Escaut du statu quo de 183o ,1831 et 1832, par 
suite de la levée pure et simple des mesures coercitives, ou 
mien la prolongation indéfinie de ces mesures avec quelques 
entraves jusqu’à ce qu’on vous offre des conditions acceptables, 
vous n hésiterez pas à vous déclarer en faveur du dernier parti.
Le roi de Hollande au contraire, si vous lui offriez ce choix, 
se déclarerait en faveur du premier. 1

J’ai supposé que les mesures coercitives seront maintenues 
jusqu a ce qu ou nous offre des conditions que nous puissions 
accepter» Ici on manetera en médisant que les conditions 
renfermées dans les projets présentés par la France et l’An- 
gleierre ne seraient pas -acceptables. On a soutenu qu’elles 
sont contraires au traité du 15 novembre considéré dans son

pnnepe et dans ses dispositions. Ce traité exisfe' ou n’exîsie I 
point S’il existe , il faut l’imposer sans aucun changement à la 
Hollande, et il ne peut être question de convention provi
soire. Silnexiste point, il peut y avoir une 'convention pro
visoire mais, alors que devient l’assertion mimstérUdVe : « Le 
traite du 15 novembre est notre droit public. » '

Je surs tenté de croire, messieurs, qu'on Va pas étudié 
attentivement les projets que les journaux ont successivement 
pumiés et qui se trouvent maintenant sur le bureau. Je dis 
pUe <rS Proiels 801,1 autant d'exécution partielles du traité.
I e“ét > quatre objets principaux tombent dans l’exéution • 
la reconnaissance de la neutralité, la liberté de l’Escaut et’ 
de la Meuse, ces deux objets sont à notre avantage; l’aban
don des territoires et le paiement de la dette , ces deux ob- 
jets sont à notre désavantage. Je m’arrête au dernier projet 
de convention , celui du 3 février , annexe .3 de la note 
du H février, les projets orécédens pouvant'être considérés 
comme écartés par celui-ci. Eh bien ! le projet du 3 février 
stipule : Art. 3 La neutralité perpétuelle et par conséquent 
ou armistice indéfini. Art. 2 La liberté de l'Escaut sur le 
pied de (831 et 1832, par conséquent l'assimilation de ce 
tieuve a la pleine mer. Art. 3. L’ouverture de la Meuse. Il 
r.e,pV01?. l5ar l'al' • 4 les autres questions à un arrangement 
rtehmtif, et quelles sont ces questions? Ce sont les disposi
tions désavantageuses à la Belgique : » L’évacuatiou lerrito- 
r.e et le paiement de la dette. » Il y a quelque chose de 
Bizarre dans ce système qui consiste à exécuter le traité 
en laveur de la Belgique, et à le suspendre au préjudice de 
la Hollande.

Il y a cinq mois, je le confesse, dans la discussion po
litique la plus mémorable de cette session , j’ai presque taxé 
ce système d'utopie. Je vous disais alors ; « Il y avait entre 
exéeut.on ^ du traité et sa destruction un milieu, c’était le 

statu quo à la suite de la reconnaissance de toutes les cours ... 
Reconnus par l’Europe , nous aurions pu essayer d’un état 
de choses qui, d’une part, nous [ rivait de la citadelle d’An
vers ; mais d'autre part nous conservait en entier‘le Luxem
bourg, la rive droite de-la Meuse qui assimilait l’Escaut à la 
pleine mer, et qui nous permettait de ne pas payer nos det
tes. Dans cette hypothèse, la véritable question à l'ordie du 
jour eût été la navigation de la Meuse. Il aurait fallu obte
nu' l’ouverture de cette rivière , faire déclarer la Hollande dé
chue des arrérages de la dette : ce statu .quo à part l’idée d’in- 
certiinde devenait très-tolérable. »

Ce stutu qm, messieurs, se trouve formulédans l'annexe 3 
que 1 on a bien mal comprise. H y a même une condition 
de plus que celles que j'avais posées: la reconnaissance for
melle de la neutralité qui fait disparaître l’incertitude que 
je redoutais. Mais, dira-t-on , comment croire que les puis
sances entreprennent de faire exécuter le traité en ce qu’il 
a de favorable pour nous, et de le suspendre en ce qu’il 
a de défavorable. Nos deux alliés ont justifié cette politique 
dans la note du 14 février. Le roi de Hollande a des ré
pugnances de reconnaître formellement l’indépendance belge, 
d abdiquer en lin mot. On lui a dit : II vous répugne de 
reconnaître un peuple aujourd’hui reconnu par TEuropr en
tière ; nous respecterons vos répugnances-. Permis à vous de 
remettre indéfiniment cette reconnaissance qui vous peine , 
mais nous allons remettre indéfiniment aussi l’exécution du 
traité dans ce qu’il a d'avantageux pour vous.

Voilà, messieurs , comme on a habilement et justement
llonlriî 1 -i rt...,nl 1^.. .1« ........ ...............* * 1 • . • ,

--------, „ , uuuiim, ww a thiuitciticm Cl JUSlCimJIH

rattaché la question de reconnaissance à la jouissance de 
tous les avantages qui résultent du traité pour la Hollande. 
Et le peuple hollandais serait privé dé tous ces avantages 
parce qu’il y a un mot qui répugne à son roi ! car le mot 
seul nous manquerait , car , je le declare ici dès à -présent , 
la reconnaissance de la neutralité nous suffirait ; elle nous 
donnerait une sécurité abso’ue. Le jour où le roi dô Hol
lande regardera le territoire comme devenu inviolable pour 
lui , il aura abdiqué quoiqu’il dise et quoiqu’il fasse. Je 
m’attends encore à entendre soutenir que cette neutralité se
rait illusoire; cependant la Suisse u'a jamais obtenu d’abdi
cation formelle de la maison d'Autriche. Elle a obtenu une 
trêve, et puis la neutralité. Voilà un fait; voici une hypo
thèse : Si, à l'époque que l’héroïque Pologne luttait encore , 
ou était venu vous dire : -l'autocrate du Nord a octroyé la 
neutralité à la Pologne, qui conserve son gouvernement de 
fait , vous vous seriez écriés : la nationalité polonaise ne pé
rira pas. Son indépendance est assurée. Son ancien maître n’a 
voulu qu’éviter un mot.

Je crois avoir exposé, messieurs , le véritable caractère des 
négociations ^ entreprises par la France et l’Angleterre. J'ai 
besoin de répéter que j’ai parlé en mon nom personnel : j’ai 
enouce mes opinions individuelles. Si le statu quo , tel que 
les projets l’ont systématisé, venait à se réaliser , qui aurait in- 
térêt à le voir se prolonger? La Hollande , et non la Belgique. 
La Hollande, de son côté , ne peut se plaindre , car il lui se
rait libre de faire cesser ce statu quo en acceptant uu arrange 
mint définitif.

Messieurs , les uns paraissent ne pas comprendre notre si
tuation politique , les autres en désespèrent. Cependant rien 
n’est plus facile à définir que cette situation. Après avoir 
fait un traité qui consacre la nationalité belge , la conférence 
b’a pu s’entendre sur 1rs moyens d’exécution. Trois des puis
sances garautes voulaient des mesures coercives matérielles. 
La résolution de ces deux dernières puissances l’a emporté. 
A la face de l'Europe, la France et l’Angleterre se sont 
chargées de l’exécution du ira.té. Cette résolution , à l’épo
que où elle fut prise , a soulevé bien des doutes , exoité 
bien des alarmes , fait naître bien des chances de guerre gé
nérale. Ces chances qui tenaient les esprits eu suspens , ces 
doutes qui sont venus nous saisir , ces alarmes qui ont plané 
sur l’Europe , tout à disparu. Les trois puissances du Nord sont 
restées immobiles.

On était tellement étonné de l’audace de cette entreprise 
que, la regardant comme inconsidérée , on a prédit que , 
la citadelle d Anvers une fois rendue, les puissances exécu
trices se bâteraient de sortir d’une situation violeute en aban
donnant 1 exécution. Ce n’est pas là de ma part une sup

position. Je pourrais citer tel discours prôhoflcé il » -, ■ 
mois -ou cette phrase se trouve textuellement. Hé W i? 
mesimes coercitives ont été maintenues, t Une twii- - n 1 
sen.platnt pas. ) On ne s’eu plaint pas , dit on à 
teâf \ous ne lisez donc pas les journaux hollandais * ' 

•glais qu. sont remplis de plaintes. Vous ne savez don -> 
que les cargaisons qui, à l'époque de l'arricre-sai on 1 
dirigeaient vers la Hollande, sont saisies. On ne s’en ni ■' 
pas ! Vous ignorez donc que de riches cargaisons 4® 
valeur immense se détériorent en ce moment et s’il J 
tait permis de parler dune circonstance presque risibl 
que le sucre venu des Indes fond dans les vaisseaux ! 
séquestre.

On ne ;e plaint pas ! dites vous ; c’est probablement n» 
que I embaigo ne se fait pas sentir dans le bassin dsBius 
1er. Mais je vous garantis qu’il n’en est pas de même da 
les ports d’Amsterdam et de Rotterdam , et même dans ce, 
ne la Grande Bretagne ; caries marchands de la Cité-e ,1a 
lient; ils ont été ju-qu’à signer une pétition au ,-arlein? 
pour demander un dédommagement, et sir Robert Peel m 
je supp’ose, ne parle pas sans motifs raisonnables, a faitui 
longue dissertation peur demander la levée de l’embargo comi 
prejudiciable aux intérêts de l’Angleterre et contraire 
droit public moderne. Pour donner une idée des mes» 
coercitives , je vous rappelerai l’entre] rise gigantesque p 
laquelle l’homme qui au sort r de la première révolution, 
gouverné la France, a voulu accabler l’Angleterre. 11 a n’i 
tendu interdire à la Grande-Bretagne le commerce du conl 
neht. S’il est permis de comparer les petits événemens a» 
grands , je dirai que le sort dont Napoléon, dans sa tout 
puissance, on dira peut être dans le délire de la puissance 
avait menacé l'Angleterre , cesoit|èse aujourd'hui -nr lalè 
lande : le peuple hollandais est mis au ban de l’Europe cor 
merciale.

L’exécution du traité se poursuit par les mesures cdërcill 
ves des puissances, et l’armée belge est inactive ! Vous aw 

opter entre l’action des puissances avec l’inaction de I 
Belgique , et l’action de la Belgique avec l’inaction des pull 
sauces. Mon choix n’est pas douteux. Je crois l’action Jf 
puissances plus eliicace que la nôtre , non pas que je pub 
d’avance assgner le terme où la Hollande acceptera un de 
nou inent, les choses ici-bas ne se font que graduellement 
et il .ne faut pas exiger ce qui est en dehors des prévision 
humaines ; on ne peut se livrer qu’à des calculs approxima 
tifs, mais, malgré cette incertitude , je ne désespère pas d 
notre cause.

Des orateurs nous ont entretenus de la politique faible f 
vacillante des puissances étrangères. Ces paroles ne peuveol 
s’appliquer à l’Angleterre et à la France. Ce sciait un bis 
singulier anachronisme. Il y a quelques mois, lorsque I 
grand événement qtii s’est accompli en Belgique se prepj 
rait, et qu’aprés en avoir nié si long temps la possibilité 
on s’apprêtait déjà à le rapetisser, je vous annonçais (p 
cet événement ne serait pas un incident vulgaire, j’osais von 
prédire qu’il assurait à là Faance et à la *GranJe-Breta2i) 
cette süpprématie politique que leur assigne la civilisation (l£ 
deux peuples* Peu de mois se sont écoulés et l’Orient pto 
clame; la suprématie politique que la France et V Angle’m 
ont exercée sur les bords de 1 Escaut , voilà qu’elles 1 exercen 
sur les rives du Bosphore.

Dire en présence de ces événemens que notre situation 
désespérée , que le passé nous échappe, que l’avenir est c 
vert de nuages, c’est s’inscrire en faux contre les éveneni 
contemporains qui frappent mêfab le Vulgaire Dès les 
miers jours de sa révolution , la Belgique "
fr.idPmfini! • mirail-ClIf» -nu c’aK.fnm'i' tin 1m

....... „*.6.T.- - contracté
gagemens ; aurait-elle pu s’abstenir de les contracter - 
une question qui tombe dans le domaine de l’histoire, 
engagemens existent ; quels qu’ils sôient, il faut les execu 
Les violer, ce sera«t nous exposer aux chances les plus;en 
les.ee serait en même temp- attirer sur nous ce n,ePl,s’ 
déshonneur dont on nous parle tant.

Demain séance publique à midi.

LIÈGE , LE 28 MARS.

La cîiambre des représentans a continne 
sa se'ance du 27 la discussion générale da 
get de la guerre , sans incident notable.

— Les chefs des de'partetnens ministeriels aJ 
fait observer à leur collègue des finances, cllie 
crédits provisoires du premier trimestre ne P° 
raient suffire aux de'penses d’avril , M. Duvivie1 f 
pare un projet de demande de fonds qui sera
.„-.2 X I I I _ _ .14.0 ïsente à la chambre avant les vacances des Pàq1113,

— Une execution à mort devait avoir lieu hier a 
sur le boulevard attenant à la porte de Hal à ®rll*e jr| 
nommé Joseph Spitael, âgé de vingt-deux ans, nutu “e 
les. soldat an deuxième de li.o'ne . devait être fusil eles, soldat âu deuxième de ligne, devait être 
sence de la garnison pour voies de fait exercées ■ 
officier. Il marchait d’un pas ferme , et arrivé sur 
marqué pour l'exécution , il a jeté un coup d’oeu as* 
le cercueil, plàcé non loin. Il a mis un genou , 
après s’être opposé à ce qu’on lui bandât les yeux, 
les troupes ont alors présenté les armes. , i ' le 

Le peloton commandé pour l’exécution a aPP*^ ,r 
nés, mais

Le peloton commandé pour l’exécution a rl-jv<
îs, mais à l’instant, M. le général Desprez es ^ aU 

ies lieux pour suspendre l’exécution. Le bruit s {1(ie 
répanJu que la peine de mort venait d’être c0l‘ e\ 
S. M. Cette nouvelle à été accueillie par les ti°ui 
__ r. ..i _ • ........-w ___  Ai-n témoin UC____ ____________: U tic HGhtiuum f'“ --

une foule immense accoufiie pour être témoin 
tion , par les cris réitérés de Five le Roi_. *-■ _5,jainrié
tendue a fait une telle impression sur le 00111 en 
s’est évanoui en l’apprenant. H était tres-aba 
nant à la prison.

/



kquestion extérieure est revenue à l’ordre du jour 
dans la séance du 26. M. Nothomb , qu’une feuille 
orangiste proclame elle-même l'uu des deux ou 
trois h oiu mes politiques que possède le pays, 
setait charge' de^ repoudre à l’opposition et il y 
a parfaitement réussi : pas uns des sophismes qu’il 
a attaques 11 est reste debout. Le discours, si fort 
de choses, de 1 honorable orateur peut-être consi
dère aussi comme une exposition lucide du systè
me ministeriel. Nous le recommandons vivement 
a attention des lecteurs. Toutes les personnes ja
louses de connaître la véritable situation des cho
ses ne sauraient se dispenser d’en faire une atten
tive lecture.

Dins la même séance, un orateur de l’opposition 
a dit que la France et l’Angleterre voulaient rui
ner la Belgique a tin de 1 obliger ensuite aux plus du
res concessions.^ Et c’est au gouvernement français , 
qui au due même de 1 orateur , nous a seul tendu 
l mam !,u de'bllt. «-le notre révolution , qu’on 

adresse cette accusation dé uiaehiuvè'lisuie infernal! 
u uhuistère britannique , qui aujourd'hui encore 

«rave les mecoutemens du commerce a induis pour 
maintenir, 1 embargo qui frappe la Hollande ! On 
1 prouve nulle fois , l'ingratitude est le trait le 
P«s saillant des partis. Qu’on dise que les deux 
wndes puissances ont tardé à prendre une atti
re digne déliés, qu’on les accuse même de fai- 

i esse on sera dans le vrai; mais de perfidie, on 
«était plus que de la déclamation.
uSL rm“ obl8e%de remettre h demain

loi Ï ! dr fm • d" 26 » qu! s’est occupé de la
disnosit eS dlSt,' ei’*es’ Nous avons '“Hirqué hier les 
dispositions adoptées.

NOUVELLES directes de smyrxe.
Le Journal da Verviers publie la lettre suivante ; 

n . Smyrne, le 20 février (833.
puisse'T?- S0!t o Craind!'e qne notre courrier ne 
relui de tZ * Gonstantl"0Ple P0U1' le départ de 
vous-ij nne> qUegues ll§ues> néanmoins, pour 
Is Assurer sur notre sort •
s,5Sfo“peu clair’ce n’est pas cer-

tes faute de matière ;
i»’ fevrie! °r^reS nouvedes ‘LAlexandrie étaient du 
faitq îa flAHPa'i Parai.ssait conclue et on annon- 
'»ü s du .( fr""'! en rad0ub « et ne sorti
es ls sIU.110.:iA..C?"Stant,"°Ple ™ ^ février

été arrjiî1’1! P°lU' ^^^onco à Constantinople, a 

conduit I 0 renvoyé ici ; il rapporte qu’ayaut été 
interroaé 1 '“r olïicler supérieur d’Ibrahiui et 
tés nue8 °" “* dlt : “ v.os de'pêches sont des trai- 
cehfi US nC reconnaissons pas; retournez vers
yeuxl1 PV0US e,1V°/e.’ 6t qu’;i les mette * ses 
Srave'in;„rpPrTS!,IOn 4T en lan8ue turcIue est «ne 
die h r f‘ Z- C°,"SU 3 aussitôt expédié la dépê- 

DeomTr3 ï"?6-’ Par U,ie 8°ëlette de guerre, 
ec votier Uüri i6 br.uit sest répandu que l’escadre
a8pr I le 1“, "“U ’ V'-hipel ; 0,1 dit même qu’elle 
Îates s iC- P ‘de,Sci°’ °" dit fine quatre fré- 
que resc‘ b- nt,|eLV n0trU 8olThei ou dit aussi 
mè ne « i ,V , dir,lfîee ensuite sur Mételen ou 
cb'z le, ir CS Dardane,lles- Eufil* les fruits répandus 
ücuu Z Z%' SOnt q? W derni®re affaire aurait eu 
après let L BrOUSSa’ 6 12 du courant, et quebientôt 
taie ? n ? vainqueurs auraient marché sur lalcapi-
di mn?ppqUeS1,0l!rS;,qUelquaS lieures PC«*t-etre, nous 
d 10ns ce qu d y a de vrai en tout ceci! mais en
esume, c est une conquête au moins d’opinion,

kVeo,,eU,'-CSîCnantent t0Ut haut; v‘vcnt nos amis 
j ™ls.* annonce que le gouverneur nom- 
_ Jan "ller» “e lest que provisoirement, qu’uné^vnflen1 *Tr’ ."e *,est. cfue provisoirement, qu’un

po" -..... .....

Les droits ont été réduits de r5 à l c. envi-
m,nrJe deS dr°,ts que llaJai<î"t lw Rayas, car
pour nous (francs ou européens) rien n’est changé, 
et neme aucune communication officielle, que je
sache , n’a été farte aux consuls. 1 '

iis la ville était, pnoorapaiX;. • , .......»-latuill eçait
cr“inte'value3 et L eUllt encore aSile'e par une 
LusS(;s allaient' f} °" Ct'°-yait en général que les 
Passade T, P?r "'er sur la capitale,
tir ce bruit' an9aise paraissait intéressée h démen- 

A Sm ’ 1 y mettait tous ses soins.
y>ne, o„ lie savait et on ne sait encore

certitude’^1’’ ‘‘lais dePuis lll)it jours nous avions la 
(lan„ P fiUe leS troupes euvntien

On mande de Berlin , 22 mars :
« On assuré que la Russie a fait une déclara- 

t on de laquelle d resuite que dans ses principes 
elle ne peut approuver la révolta du Pacha d’Eavote 
et prêtera aide et assistance au Sultan, si celui-ci 
jugeait a propos de ne faire aucune des concessions 
demandées par le pacha rebelle ; la Russie ne s’op
pose pomt toutefois h ce que le Grand-Seigneur 
tasse ces concessions. »

— On mande de Vienne,. 17 mars :
« Les affaires d’Orient prennent une tournure 

peu favorables aux vues de notre cabinet, lequel 
demande une pacification générale. On ne sait ce
pendant s’il veut la soumission pleine et entière 
du pacha d Egypte au sultan , ou bien s’il se dé
cidera pour quelques concessions à Mehemét. On 
espere que notre politique prendra un moyen 
terme. L armee autrichienne vient d’etre renforcée 
sur les frontières de la Turquie. .>

DEFENSE DE S SEBASTIEN PAR LES FRANÇAIS,

sous Les ordres dd général rey.

resti
Hob-

in
l0lls donc

T“ de.

lue les troupes égyptiennes s’avauçaiënt 
a villes de Masnesie du Siovlp 

sur le Méandre étaient occupées. Nous 
: eouvp'rn lllCi:rtains sur le point principal. 
esSetT t Vait ’ dit on ’ embarqué ses ri-
« huit Rp 6nait en. gai'Je , lorsque avant-hier 
■ Ult heures , arriva un officier d’ordonnance

eine, , 1 * SCU S d°mestiques. Il assembla 
nt la commune , et y lut un firman

Pëyplien ave

droits! «lors d t,?at,elleS autorités ,' et aboïissàVt Tes, -i alors il „„ «Polissait les
-artlt « l’inst mt na, Un autre gouverneur , et re- . lnt pour le miarhpr.^nû'nj » .>“! 1 ^ en 'au s sif nP ° Uj le C111 a «' L ° r °g é n (Ta i ^ ï’ o ut T eï a 

Qconter. 1 d® teinPs que j'ea mets à vous 
« ^ Ancien
^re°l c°nsif ne'^chCni* 6t Paucien cb«f d« police

(puis p3 es,chez e«x aux arrêts.
J* 'le régner la }-lus Parfa;te tranquillité n’a 
“hairaui c„,.’ I qi’?lriue nous soyons justement o„ ’nfende fete des Turcs, corLe vous

Tntlle Un trounen pas 6 ,nolndre hruit ; c’est 
3 e changei. t]01, ‘ “ ae doutons qui n’aurait fait 
Sunêcorps° d e^er- °P attend d’une heure h 
, il6 cr°is 'Vue ^°° 10mmeS de cavalerie; et ce

<l«i ?e a e„P U'l> V?,rse qui toinhs de- 
est uenf d 1LS a empeches d’arriver. Tout ceciQ.Peut-être no, iJ'"*---- - ““1,,ver- -tout ceci■ 111,11 "'étend sPS 8"erre’ 56 ponrrait qu’I- 

TOoven„ JS 'gués que pour rendre plus fa-J« les 
Pou
Lit

es moyen, V 0 que Pour vendre p
>0i destitue t ;i'V.re " 80,1 armdG- ™«'s alors 
Slnsulîp^ T3'1'11 les autorites \êe\tuiu»

• -voimip t Î1 1 5 aiurstric, ,nSnhm , est ;,‘ S autor,tes légitimes? Un 
he P°rteT lq“uri nn-arrier du consul d’Au- 

<le düpeohes , qu’on croit venues

On a vanté la défense de la citadelle d'Anvers, c'est avec 
0 gueil , dit le Journal de VArmée que nous lui nn 
rons celle de ,Vt^éMn. Elle esi TZZl en Xtl 
me tre en lumière la supériorité française. Jugez lecteurs 

La v;| e espagnole <la St.-Sébastien est près de ta frontière 
cle Jjlance sur les côtes de la Biscaye- elle est ddf»,.a
vert ,Tl“am!,ra,feS q"e ,es ,na*ées basses laissent à décou- 
ile ^nnn l8 nfi-'a,1Çawe S0US ,es or«l,'es «ie Hey (était forte
be^ ii uTTan T ma;<!,'iPl COnsi3,ait^ 76 b,M 

as juin 18(3 , «ne division espagnole devançant l'armée 
française commença l'investissement de la place ^
b,-é TT dl',,slon «y31?1 fadement ouvert avec son artillerie une 
b, ehe aux murs du couvent de St-Bar, hole, né, fit ! te,’d" 
positions pour emporter de vire force ce retranchement- 

ats nos soldats, dédaignant de recevoir l’attaque , marché! 
rent ? I ennemi e le rejetèrent en désordre dans ses lianes 
Aver is par cette leçon les Espagnols se bornèrent dès ce i ,n( 

se tenir eu observation devant nos positions, et à inquiéter 
nos travaux par |e feu de leurs tirailleurs et de leur Irtdlèrie 

Le (3 juillet parurent les troupes anglo-portu-aises elles 
se composaient dune division anglaise et de deux bri»ades 
En fa 'rOI'dre9 'la'ieutenânt-oenéial sir T. Graham, 
attaqua S rf Tf"'"'',1' a s'‘“«sion le due de Berwick 
du côté de rpfv f1 1 ' ,e,”ar/’,,a T’e le m"«’ d’enceinte 
nL.i.r'E e,,t' a maret’ ba,,e- découvert jusqu’à son 
pied et entièrement vu des dunes de la live droite de l’üi 
méa, distance d’environ 500 mètres, ,1 étabîd en comT 
quence des batteries sur ces dunes, pour faire brèche im 
mediate,,,ent au corps de la place et poussa en même tem 
ses approches le long de l’Isthme pour attaquer l’ouvra ' 
fiTbl’ aqSSltût T,e la brèche du côté de l'Uruméa fut pra 
ticable, il envoya une sommation au gouverneur, qui capi 

i anglais adontàcm 1.. „1.,, ,1 .... caP!. , , . . J 1.....• ..ovimiuduuu an E'Hivcrneur . qui cani-tula, les anglais adoptèrent le plan d'attaque, maints ren
contrèrent d autres défenseurs que ceüx qui avaient été op
posés au duc de Berwick. 

Des nombreuses batteries------- ™.„lra , armées de gros calibrer nonproportionnées aux faibles obstacles qu elles avaient Trente,- 
se! , furent immédiatement établies par les anglais contre les 
postes avances que nous occu,lions 0

Ces rclrancliemens ne présentèrent bientôt plus que des 
amas de décombres , mais les ravages du canon ne suffirent

pas pour en chasser les défenseurs ; il fallut l'ennemi 
Vint les enlever a la bayomiette. exposés pendant ces àtta
admirable Sat* ‘’f ti,,enf . de '».nl-ce/ serv.T aTeVuné 
dre de ce- L,es an§iais payèrent chèrement la moin«
ait LT'V et.du‘?n‘ f,ar ce début , présager ce qu’ai- 

combattre. “ ^ “ ri;duct'011 lle ,a garnison qu’ils avaient, à

du^iVaù d|9S imPrt V‘’aSfgCa,\t commea^ dan* 'a nuit 
nnini- !.“■ 9 lud'et, 1 erection deses batteries s„r divers

V,lle.’ et °“"« eu même tem pi la 
ferme.'1 * 1 hme C‘U‘ l0,nt Saint-Sébastien à la terre

à diTTte'mT'oalml T |ai'r201’ |,enneini «tendit ses tranchées 
lions sur le frnnfr du faubou«’« Saint-Martin. Ces opéra- 
Sret l'empêchèrent pas de pousse? alec
sur la rive droite léTir eS baUeries Hu’1* ava't commencées 
ter îles coups plus ddcffifT'si. q“ ! j^Stinait a I10us P01'*

ses "atïTX nroteWblir j1“'1’luS lues un sJ8l«-s‘na do traver- 
dre' la vilb' ided f piJd * ‘etra'te VerS '° fort el de de'fe,li
feiiLcontreU|aitnja,ïUnS les. batteries ennemies ouvrirent leur
« 1:\Lptui "zzztz sdtb!it T pr ,'t
rîpc /h. lu iio x, n /<uance. lin peu d heures les batte» 
de la 01-m ù *„ U1 ®aln,_Bartholomé démontèrent nos pièces
batterie8 d’obnltérl T, el ^ ca,valiw- Sur gauche" une 
ouvrais Z cZ r dans toute leur étendue nos
verses”, nous fit inq “ etaient défilés que par quelques tra- 
ce' cette no ition PjVuv<?r des dommages considérables. Mal- 
c/s Ä "°us r‘Pustàmes avec suc-
vivemeiit. ’ q “ "8 boiubes et "os obus inquiétaient
JZtJZT, fnt e,“l>l0yde de Part et d'autre à répa-' 
'eille. occasionnées par le Combat d’artillerie de la

lÂ“TD«tirUAÎ.",,e1par4llf,e daus la ‘»“«tueur de 
mètres de la Crète d* rfdou.te d«' rondeau, à environ (Oft 
m,it et fa léZiT.ln" ° T? °m- de la
se trouva cepeXt pe8,, IlafmTTu"01 ^ qUÎ

■suffi pour disperser les tiavailleurs anglais, en génTaTTed 
habiles et mal disposés pour les travaux de siège? 1 
Z IeC°m,rieUÇ1 le 2i B'dht avec une nouvelle fu-

to,us°n m h,eaUrb!-fV|U '"T"', 1 16 ,nu‘ ^cr°,uia entre les deux
l’imitation du duc de^erwi^^'enTOvi T|' Gta‘iam ’ à 
gouverneur ; ,1 ne fut pas aids ’ dZT
eonstiu'cUt!ona,déV|a Jamllè'le2 V travml’llh G°'“‘iauè‘ entt la
et'x1 duT b tóe“st « -IW i Ä Sporter 'Z
Ê t pour en S Sa,VU"in à la vd,e5 qs en profité- 
ren pour en faire un fourneau de mine.
longueur a.vfc, ^es sacs a terre, sur liuit pieds de
trescarne du de" “h® p“ jünjlult q>,i al)c«tissait à la con- 
v Sren? 3n U b; Je <ll0,le de Ouvrage à corne , et ils 
y logeient 30 baril, de poudre de 90 liv. chacun.
sans mterruntim ,UI. eî ’ ,le. feu continua de part el d'autre 
praticable a*Z* * blecl,c entre les deux tours ayant paru 
?er, Ta .1, n.erai ’ SGS batte,ies dirigèrent lents œups 
tour de T. îte’ de a e" ou'rir «*" autre eutre la
teinent daL ffi“UIprii;rnSl'Elrae’ rduSsimit P'omPa

à h io.'Dm’n’0“* a-,,.lo“Ç»'t que l'attaque allait avoir lied 
ne fut pas trompé“? "'Stant ^ ^ baSSC ’ n°"'e aticnt(i
Ploli,'!,??1'66 du maîin ’ la m,ne l’lacde dans l’aquédüc fit ex- 
m. a f ,‘'e‘,‘A??a a contrescarpe confie laquelle elle ap- 
deTeurs uT T ' ^ colonnes »“grises débouchèrent vivement 
de l'Est et sfiTC|-‘e? Pour. SB P°,ter aux brèches de la muraille

e ce dernier côté , la mine a frayé un passage à Pennend ,
, “ précipité dans le chemin couvert, dans le fossé ef 

dresse scs echelles sur lesquelles ses soldats s'élance,ft -jved 
uTnt“? maiS'.e,le? souf bientôt renversées ; nos feux de flan«' 
non aucun n avait etc éte.nt, sont alors démasqués, et couT 
Vient de mitrailles la colonne anglaise sur laquelle notre iu- 
u“ fr,e- bordant le parapet de la demi lune, fait pleuvoir à 
hle P0ltfUlt Ulie g'flc de balles. Le désordre est à son com
be ; cette colonne est contrainte de se retirer, après 
essuyé une perte énorme. ’ - ’ « lLä a70ît

A 1 attaque principale , l’ennemi ne pouvait nous aborder 
qu apres avoir franchi à découvert et sous le feu d'une nom 
reuse artillerie, 200 méfies d'un terrain difficile, coupé 

flaques d eau et hérissé de rochers reconverts de niante* 
mannes qu. le. rendaient très-güs,ans ; il devait en outre longe’ 
tôute la fausse braie, dont le parapet était garni de projectile3 
destines a éfre lancés sur son passage. P 1
dats r;ejfT°ïtr,W,U" l*“8 fro‘d admirable, nos sol
dats, chaigés de lancer des obus et des grenade, sur la brè
Z'z n èsdlrenl av.ec Cal,ue que la colulî,le anglaise arrivai 
assez pies pout qu aucuri moyen de destruction ne fut perdu

nest quau moment où elle touchait au pied de la rèchm
Z ZZIZT ï fa‘re UfSe des projectiles accumulés 
en i! 1 f' Tout-a'iC<’«P Ja colonne ennemie est assstihj* 

tête et sur les flancs pdr une quanlité innombrable ,ia 
bombes, d obus et de grenades, au* éôlals desrtm-l ès lé! nil

sast v„i Z
mort bonurab'e rl’ bajonnettes de uos grenadiers mis
«posés dan, b,: dT? Che,’cbent ,eu«’ 'lans la fuiié
de la ni are ■ 1 iefîaite aux c°ups de, toutes les batteries

P ’’ url P61!1 nombre parvient a s’échapper. Lês



Voulant cependant faire cesser le carnage et sauver leurs 
bles es, que la marée montante menaçait d’une mort inevi
table , ils firent un appel à nuire humanité en arborant le 
pavillon blanc. Une suspension d’armes fut accordée. Abu 
d’eviier que l’ennemi ne profitât de cette occasion pour 
mieux reconnaître la brèche, nos soldats ramassèrent les 
blessés étendus au pied de la muraille, ils furent rapportes 
dans nos hôpitaux et traités comme nos propres blesses. 
Pendant ce temps, nos canonniers, la lance allumée etaienr 
prêts à faire feu [tour repousser toute surprise.

Nous fîmes sur la brèche un assez bon nombre de pris 
sonniers ; l’ennemi eût beaucoup de morts et une grande 
quantité de blessés, notre perte fut peu considérable.

Un aussi sanglant échec jeta les Anglais dans le découra
gement. . ,

tes jours suivsns ils se bornèrent a tuer quelques coup- 
de canon; et plusieurs indices faisant soupçonnei quils < t- 
fectuaient quelques nouveaux mouvemens, le gouverneur de 
la place ordonna une sortie j our reconnaître leurs dispu
tions. Le 27 juillet, trois compagnies disposées a cet eitet 
marchèrent à la pointe du jour aux tranchées des assiegeans, 
qu’elles trouvèrent occupées par de gros detachemens d An
glais et de Portugais. ... . .

Le grand nombre des ennemis n’intimida point cette pe 
tite troupe , elle Relança sur eux -, tout ce qui lit resistance 
fut égor.é, ceux qui tentèrent de se sauver en se jetant 
dans la rivière de lüruméa qui longeait leurs retranchemens , 
se noyèrent en grande partie-, le reste se rendit à cliscre 
tion , et nos braves rentrèrent glorieusement dans la place 
en ramenant plus de 300 prisonniers , parmi lesquels se trou- 
paient plusieurs officiers. ,

A partir de cette époque , le siège fut conyerti en blocus.
Les Anglais attendaient de nouveaux renforts pour venger 
leurs revers et jusqu’au 21 août il ne se passa rien dim 
portant , nous mîmes à profit ce temps de suspension d at
taques pour réparer notre matériel et réorganiser nos moyens 
de défense. De temps en temps nous poussions des recon 
naissances. .

Nos soldats saisissaient avec ardeur ces occasions ue sor
tir de l’inactivité à laquelle ils étaient condamnes , ils obte
naient des succès constans dans leurs renc -ntres avec les 
détachemens ennemis, qu’ils abordaient avec une confiance 
qui les rendait invincibles. Le 3 août iis s emparèrent aussi 
d’une assez forte patrouille anglaise , et chaque fois ils lais
saient des preuves fâcheuses de leur passage.

Le 2f août, un parc immense d’artillerie ayant ete de 
barqué , tout annonça que les assiegeans allaient recommencer 
leurs attaques avec une nouvelle vigueur. En effet, toutes les 
hauteurs qui entourent St.-Sébastien se couronnèrent bientôt 
de formidables batteries, 48 bouches de g'os calibres furent 
réunies sur un seul point , pour achever la destruction de la 
muraille de l’Est précédemment ouverte en plusieurs endroits 
et le point le [ lus vulnérable de la place.

Le 26 août s’annonça par le fracas de plus de cents bou 
dies à feu qui de toutes parts tonnèrent a la fois sur la mal 
heureuse ville de St -Sébastien

Pendant six jours consécutifs, une épouvantable canonnade 
continua sans interruption. Nous y répondîmes dans les pie- 
miers jours, mais nous ne tardâmes pas à être écrasés par une 
aussi grande supéiiorité d’artil erie.

Le 30 août, presque tous" nos feux élaient éteints.
La ville ne fut bientôt plus qu’un amas de décombres sur 

lequel la formidable artillerie de l’ennemi vomissait continuel, 
lement la destruction et la mort.

Pendant 5 jours , une toule de braves tombèrent sous des 
coups auxquels nous ne pouvions plus répondre , les deux an
ciennes brèches du corps de la place nen formaient plus 
qu’une.

Augmentée de tout l’espace qu’avait occupé le bastion Saint- 
Jean qui était entièrement effacé ; une portion de la courtine 
attenante avait été également renversée. Cet ensemble de ruines 
présentait un développement de 240 mètres qu’on cherchait 
vainement à retrancher ; tous les obstacles qu’on s’efforcait 
d’établir la nuit sur le haut des brèches étaient , au jour 
aisément balayés par les nombreuses batteries de la rive 
opposée.

Cet effayant spectacle loin d’intimider nos soldats , ne faisait 
qu’initer leur courage; réduits à recevoir la mort sans pou
voir la rendre , ils attendaient avec impatience l’instant de 
l’attaque comme celui de la vengeance Enfin l’ennemi recon
naissant qu’il n’avait plus rien à détruire , travailla à se pro
curer des débouchés assez rapprochés des brèches . pour évi
ter la calastrophe du 25 juin ; il creusa, à cet effet, à la sape ,
3 puiti de mine pour ouvrir la muraille qui soutient ie gla
cis du côté de la mer, 540 livres de pou Ire furent placés 
dans chacun de ses puis, profonds de huit pieds; le pre
mier appuyait à la muraille , le second était à vingt cinq pieds 
du premier, et le troisième à quarante pieds du second.

31 août. A deux heures du matin, l’explosion des mines 
nous annonça que le moment décisif était arrivé, chaque com
battant, armé de deux fusils, vola à son poste, des rivalités 
s’établissaient entr’eux pour occuper les plu» périlleux , pom 
obtenir les moyens les plus destructeurs Le cri ils n’entre
ront pas étant le mot île ralliement. (Ôa suite à demain.)

INTÉRÊTS DE CAUTIONNEMENS.
Le paiement des intéréts de cautionnement du 2e semes

tre 1832 est ouvert au bureau de l’administrateur d*» trésor 
dans la province de Liège , tous les jours tériés de neuf heu
res à midi.

THEATRE ROYAL DE LIÈGE.
Aujourd’hui jeudi 28 mars, abonnement courant , le Ser

ment ou les faux monnoyeurs , grand opéra en trois actes , 
musique d’Auber ; suivi du Philtre Champenois , vaudeville 
en un acte.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

On a PERDU marJi 26 mars , à neuf heures du matin , 
lep-is l’église Saint Jacques jusques sur le quai de la Sauv.- 
nièie , par le passage St-Re:ni,uu mouchoir en blonde enve
loppé dans du papier de soie. Bonne récompense pour la per
sonne qui le remettra au n? 52 , audit quai de la Sauvenière.

Vendredi prochain 29 courant VENTE de meubles, habil
lements , etc., etc. , à la Salle de A. DUVÏVIER , rue Vel- 
bruck.

( ) ADJUDICATION DE DEUX MAISONS.
I.es héritiers de M. Lambert, feront VENDRE aux en

chères publiques le vendredi 26 avril 18.13 , à 10 heures du 
matin , en l’étude et par le ministère du tv-taiie BERTRAND.

1° Une maison avec cour et ses dépendances , propre au 
commerce, située à Liège, rue du Pont d lie , u° 8 49 , joi
gnant d’un côté à M. Latour et de l’autre a M. Larmoyer.

2° Une autre maison avec cour, située en cette ville, Outre-
Meuse , rue Puits-en-Soek , n° 1139.

S'adresser audit notaire pour connaître les charges et condi
tions de vente.

A l’Anneau d Or , n" 27 , rue du Pont-d’Ile . CESSANT 
le COMMERCE Je TOILES, on les vend en dessous du prix 
de facture. 32o

A LOUER une MAISON très commode, pour occuper de 
suite , située à Liège ,_rue neuve, près de Ste.-Croix , n° 4M.
S’adresser au notaire BERTRAND 898

A VENDRE un beau CHEVAL bien dressé pour la selle 
et ie cabriolet, et assez fort pout être attelé à une demi- 
fortune S’adresser Hôtel du Canal de Louvain et rite Sairrt-
Séverin , n° 684. 877

Arnold. KERSTEN , a l’honneur d’informer le public , 
qu’ayant repris ie fond île commerce de VIN de feu J A. 
PROST , il ouvrira, dimanche prochain , 3l du courant , dans 
la mason qu’il occupe, rue derrière la Magdelaine , n° 121 , 
un estaminet à VIN. 943

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hôtel de ' ille

Ht TT RES anglaises, chez TART, derrière l’Hôtel-de-Ville.

A LOUER une MAISON , cotée 777 , faubourg Hoclieporte, 
avec jardin , cour et dépendances, propre à un rentier. S’adres. 
ser faubourg Ste.-Marguerite , n° 419. 463

ViLl.E DE LIEGE. — Les bourgmestre et éclievins, vu la 
demande du sieur J. G. Kirsch, chaudronnier; tendante à 
faire construire une petite forge dans la maison qu'il\a ha
biter rue sur la Fontaine , n° 102 ; arrêtent :

La demande ci-dessus énoncée .-era publiée par la voie 
des journaux , pour que les personnes qui auraient à s’y op* 
poser , aient a fa re remettre leurs motifs au secrétariat ue 
la régence dans le terme de quinze jours.

A l’Hôtei-de-ville, le 25 mars (833.
Le bourgmestre, Louis JAMME.

Par la régence , le secrétaire, DEMANY.

Cabilleuux et Rivets, chez ANDRIEN fils , rue Souver.-Pou*

HUITRES anglaises, 1" qualité , à 1 fl. 25 le 0(0 ; et ANCHOIS 
nouveaux , chezPERET, rue Ste.-Ursule. 153

Cubilleaux, Rayes, Rivets, Flottes, chez PERET, rue Ste-Ursula

Nouveaux RIVETS , chez PERET , rue Ste.-Ursule 929

POISSONS de MER très-frais, au Moriane, rue du Stockis

ETAT’ CIVIL DK LIEGE do 27 mars

Puissances : .4 garçons , 5 filles.
Mariages 2 , savoir ■ Entre Jean Gerard Kirsch, chatulro- 

nier , quai delà Sauvenière, veuf de Marie Françoise Briard , 
et Anne Catherine Joseph RoulFart, sur la Fontaine, veuve de 
Jean Pierre Otban.

Décès , i garçon, 1 fille , 2 femmes, savoir .-Marie Fran
çoise Dopagneâgée de 60 ans, rue au Fotay , épouse de 
jean Louis” Collette. — Marguerite Van Herck , âgée de 54 
aDS , blanchiseuse , faubourg S te .-Marguerite , veuve de Libert 
Gilles. '

Nouvelle SARCELLE au Morianne, rue du Stockis. 595 

VENTE D’IMMEUBLES.
Le mererdi 10 avril 1833 , à 10 heures du matin , chez 

F. Labaye , à Bombaye, il sera exposé en VENTE publi- 
|ue DEUX PIÈCES DE TERRE labourable de première qua

lité , situées à Bombaye , tenues eu location par le sieur Jean 
Ausseins.

(u Cinq bonniers quarante quatre perches et vingt sept au
nes de terre au lieu dit Dessous Sangville, tenant aux MM. 
Dereul , Kaibel et Janssen.

2° Deux bonniers trente perches soixante denx aunes de 
terre , située dans la Fosse d’Aubin , joignant à Mde Hustin , 
aux sieurs Labeye et Laixhay.

Aux conditions à voir chez le notaire FLECHET , à 
Warsage. 886

VENTE PUBLIQUE D’IMMEUBLES.

Le samedi (3 avril 1800 trente-trois , à deux heures après 
midi, la commission des hospices civils deHuy, à ce dûment 
autorisée par la députation des états de la province , fera pro 
céder à la VENTE aux enchères publiques des biens immeu 
bles, dont la désignation suit, savoir :

1° Quarante sept bonniers cinquante une perches 80 aunes 
de terre. , en dix pièces , situées en lieu dit fVavehuye , cor- 
mune de Ben-Abin.

2° Les bâtimens, assises et cour , foi mant la moitié d'un 
corps de ferme, situé en la commune de Vaux-et-Borset 
canton de Bodegnée , occupé par la famille Farcy, consis
tant en une grange, un liangaril, deux étables et une ber
gerie , plus , un bonnier vingt quatre perches quatre-vingt 
neuf aunes de terre, eu verger, houblonnièré et à lianière 
contigus.

3° Une maison avec jardin en terrasse , située a Huy 
dans les cloîtres de. l’église primaire, occupée par M. l’ab 
bé Wéry.

4° Uri jardin , situé à Huy , en lieu dit Trapa joignant 
d'un côté aux remparts , d’un second à M. Palot, et d'un 
troisième à M. Gillard-Namur, d’une superficie de neuf per
ches 37 aunes.

5° Un autre jardin , situé à Huy , en lieu dit Mottet, d’une 
contenance de une perche 526 aur.es., joignant d’un côté à 
MM. Beyar , fi ères, d’un second à la rivière du Hoyoux , et 
d’un troisième à la ruelle de Mottet.

Les terrains de IVavehaye , seront d’abord exposés en 
vente, en dix lots , qui seront ensuite réunis et réexposés 
en masse , sur la mise à prix résultant des adjudications 
partielles.

La totalité ou les deux tiers du prix, au gré des acqué
reurs , resteront convertis en rente au taux de 3 p. °(o.

Le cahier des charges, plans et titres de propriété sont dé
posés au (secrétariat de la commission des hospices, ainsi 
qu’enlétude du notaire CHAPELLE, àlluy, où l’on peuten 
prendre communication. 933

DEPOT DE PARFUMERIE ANGLAISE.
On trouve au n° 32 , rue Ponld’Ile, un assortiment comple- 

de SAVONS FINS, garantis en toute première qualité , prove
nant de la fabrique deJolin Davison , de Londres, que Ion 
VENU 40 p. c. au dessousdu prix de fabrique.

On trouve chez le même, un CHOIX exquis de parfumerie 
française et étrangère , tout ce qui s - fait cle plus lin ; savoir : 
Extrait de, Portugal de Houbigan-Glraidin, idem de Itibaii 
de Montpellier , véritable eau de Ninon , eau de Botot, crème
balsanique de Sir Grerionck ; savon onctueux d Aubril, savons
Demarsans, poudre de Clrarland pour les dents, vinaigie de 
Bully , poudre cle Ceylan , poudre du Liban, et pulverinede 
Laugier ; MAOTCHAD , original de Chine , précieux pour les
dents; encre sympathique, par laquelle on peut correspondre
sans craindre les indiscrets ; oxispilifuga qui enlève dans I ins
tant le., taches produites par les acides, véritable graisse Jouis 
canadienne, fluide de Java, Véritables Macassar, le régnera- 
leur
philocome, et généi 
rie , à des prix très Bas.

Le même tient les eaux

précieux pour les cheveux, pommade concrète, huile 
Inéi aleineut tout ce qui se fabrique en parlum

de fleurs d’orange, d’Uyèïes en
arovence , 
fabrique.

les eaux de Cologne des trois Ferina, au pu*

(01 30
COMMERCE.

Bourse de Paris du 25 mars. - Rentes, 5 p. °|°
— 4 1(2 p. olo . 00 00. - Rentes , 3 °|„ , 78 05 - Adi°ns 
de la banque, (700 00. — Certificat Balconnet . 90 9« 
Emprunt royal d’Espagne , 88 7(8. — Emprunt d'Haïti , 210
— Emprunt romain , 87 3(4.—Emprunt belge, 90 1|L

Bourse d'Amsterdam du 26 mars.----- Dette active,
0(0 00 , idem dill’érée , 0 0|00 — Bill, de change, m «
— Syndicat d’amort , 77 1(2; idem 3 (|2 °l“ >. ,4, Ar0Ju.
— Rente rerab., 2 1(2 °|0 , 00. — Act. de la Société
me,Ce, 00 0(0. - Bus. Hop. et C», 98 1(4 99 B4- '° 
ins. gr. liv , 00 0(0 00, idem C. Hamb., 00 ; 'dein ^ 
à L. , 0 ) 0(0 00. — Danois à bond. , 00 0(0. — lien0|j 
3 °(o . 78 1(4.—Métalliques], 88 3,8.—Naples Falc., g 
idem à Lond., 00 0[0. —Perp. à Ainsi. , 45 5|8 0.-” ^
O® levée, 00. — Rente perp., 00 0(0. — Lots de f 
000 0(0.— Brésil. , 62 I (4 — Grecs 2e levée, 00 0(0 
guerre , 00 0(0. — Bill, du trésor , 00 00,00.

— Coni'

Bourse d’Anvers, pu 27 mars.
EfTels publics — Métalliques , 93 5|8 0. 

tiaux , 408 O|00P. — Napolitains , 84 1(4 P- imst«1"
00 0|0. — Rente perp. Esp. de Paris . 00 0|0 ; i ^o(s Je
dam, 66 1 (2 66 00 A. — Anglo danois, 00^0. ___
Pologne, 103 P. — Anglo brésiliens, 63 r»(4 ']i|i;0ns>
prunt romain ,86 1[4 A. — Emprunt belge ue _ j(|eni J®
000 0|0 00.— Idem de ÎO millions, 00 0[ —
24 millions, 87 0(0 0(0 P.

Arrivages au port d’Anvers, du 27 ïïl
Le schooner anglais Charlotte, cap. May, ven 

par Ostende , chargé de café.
. de.

active bell«
Bourse de Bruxelles , du 26 mars. —■ Dette u0jla[idade 

47 0(0 0. — 24 millions , 87 1(2 0. — Dette active 
46 1 (2 A. _____

Liéêe
H. Lignac , irnpr. du Journal, rue du Pot-d Q»'in0 622 j


